
ACCUEILLIR AU SEIN  
DES STRUCTURES DE L’ESS

MODE D’EMPLOI DU LIVRET D’ACCUEIL

De quoi s’agit-il ?

Le livret d’accueil est à destination de toute nouvelle personne (salarié, bénévole, stagiaire, service civique, etc.)  

intégrant votre structure. Il présente les principes et valeurs communs aux différentes familles de l’économie sociale  

et solidaire.

Pourquoi intégrer ce livret au sein de vos outils d’accueil ?

Les structures de l’économie sociale et solidaire ne sont pas des entreprises comme les autres. Pour autant,  

l’expérience montre que leurs salariés et leurs nouveaux entrants (salariés, bénévoles, stagiaires, services civiques, 

etc.)  méconnaissent souvent ses spécificités. 

Ce livret permet 

À la personne : 

•  D’identifier les spécificités « ESS » de la structure pour mieux la situer au sein de cette forme  

d’économie, de donner du sens aux missions confiées et les remplir en cohérence avec le projet de la structure,

• de se sentir acteur d’un projet politique et social,

• de prendre conscience du potentiel de mobilité professionnelle entre les différentes familles.

À la structure :

•  De transmettre les éléments clés de son histoire, son environnement, ses valeurs, son objet, etc.,

• de renforcer le sentiment d’appartenance à l’ESS.

Comment transmettre ce livret à toute nouvelle personne intégrant votre structure ?

Ce livret peut être inséré dans celui de votre structure, afin de compléter votre démarche d’accueil.  

Si vous ne possédez pas de document d’accueil propre à votre structure, vous trouverez ci-joint une fiche  

personnalisable pour vous aider à le réaliser. 

Ce livret d’accueil ainsi que la fiche personnalisable sont téléchargeables sur les sites de la CRAJEP LR   

et de la CRESS LR. 

Afin d’optimiser leur diffusion, n’hésitez pas à les mettre en ligne sur votre site Internet !

Ce livret d’accueil s’inscrit dans le cadre du premier axe « Connaître et faire connaître l’ESS » du Contrat d’Objectifs pour  

le développement de l’ESS en Languedoc-Roussillon, signé entre l’État, la Région LR et la CRESS LR. En tant que chef de file,  

le CRAJEP LR en a assuré la production et l’animation, en partenariat avec la CRESS LR.

Le CRAJEP LR et la CRESS LR sont à votre disposition pour tout complément d’information. C
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